
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse : revue mensuelle des Samaritains suisses :
soins des malades et hygiène populaire

Herausgeber: Comité central de la Croix-Rouge

Band: 17 (1909)

Heft: 11

Artikel: L'emprunt à lots de la Croix-Rouge suisse

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683349

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 07.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683349
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


M° 11. XVIP iinnce. 15 noYembre 1909.

LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,

Soins des malades et hygiene populaire.
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L'emprunt ä lots de

Depuis le temps qu'on en parle! clepuis
le temps que notre Croix-Rougc nationale

a besoin d'argcnt
Enfin nous croyons etre arrives au port,

c'est-si-dire ä la solution si impatiemment
attendue! En effet, le Conseil föderal a

adopte le 16 octobre un projet d'arrete
fedöral qui va etre soumis aux Cliambrcs,
et dont la teneur est la suivante:

« Le Conseil feddral est autorise ä

accepter la gestion du fonds d'amortisscment
de l'emprunt ä primes dont la Socidtd
centrale suisse de la Croix-Rouge a decide

Demission, et a garantir le service de eet

emprunt a des conditions qui seront sti-
pulees en detail avec la Direction de cette
soeiete.

II y a deux aus dejii que l'assemblee

des delegues de la Croix-Rouge a decide

Remission, jusqu'ä concurrence dc 31 /2

millions, d'un emprunt a primes dont le

a Croix-Rouge suisse

produit net (environ un million) scrait
äffectb:

1° au dbvcloppement de l'ecole d'in-
firmieres de la Croix-Rouge, fondöe ä

Berne en 1899 par la Soeiete suisse de

la Croix-Rouge, ainsi qu'il l'achat d'un
batiiuent pour cette institution;

2° a l'acquisition de materiel pour une

vingtaine de colonncs auxiliaires de se-

cours qui ont a pourvoir au transport
des blessüs en temps de guerre ou
dans les grands sinistres en temps de

paix;
3° ä l'achat du matöriel necessaire pour

un certain noinbre de lits d'höpital prets
ä etre employes; ce materiel d'höpital
devrait ötre touj ours disponible, aussi bien

en temps de guerre pour les premiers
besoins, qu'en temps de paix pour les

soins a douner aux malades dans les cas
de grandes öpidemies;
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J-0 ft am6nager les locaux necessaires

pour remiser convenablement et conser-
ver avec soin ce couteux et encombrant
materiel.

L'emprunt que la Soci6te centrale de

la Croix-Rouge se propose d'emettre est
de 3 millions de francs et comporte 30,000
series de 10 obligations ä 10 francs. Apres
deduction d'un million de francs, comine
produit net do i'emprunt ä affecter aux
destinations de la Croix-Rouge, puis le
20 °/o, soit de 600,000 francs pour frais
demission et de commission, il restera
un fouds d'amortissement dc 1,400,000 fr.
ä g6rcr par la Confederation. D'apres lc

plan d'amortissement, ce fonds, cr6dite

chaque semestre de ses int6r£ts simples
et de ses intörets composes au 4 °/0
pendant une pdriode de 50 ans, doit suffire

pour rembourser, ä raison de deux tirages

par an, l'emprunt primitif dc 3 millions
de francs 'et pour payer en outre les lots
ou primes s'dlevant ä 1,356,000 francs.

La somme totale u6cessairc est ainsi de

4,356,000 francs.»
Le Conseil federal declare dans son

message qu'il est loin d'etre partisan des

emprunts ä lots, qui constituent un

encouragement au jeu; mais il doit recon-
naitre que nonibre d'oeuvres d'utilitd
publique n'ont pu ötre crödes que par ce

moyen et le but poursuivi par la Croix-
Rouge est essentiellement d'utilite generale.

R faut considerer aussi que la gestion
du fonds d'amortissement par la Confederation

est une condition de la reussite
de l'op6ration. Elle a 6te posee par la

Banque cantonale bernoise, qui s'est char-

gee de constituer une convention financier«

aux fins d'entreprendre remission
de I'emprunt.

Quant aux risques que court la
Confederation, ils proviennent cxclusivement
du fait que l'int6ret est garanti a 4 %, c'est-
ä-dire ä un taux sup6rieur ä la moyenne.
On a calcule que si cette moyenne est
de 3:i/4 %> le sacrifice financier de la
Confederation se chiffrerait pour 50 ans

par 185,000 francs au total. Cette somme
li'cst pas disproportionnee aux avantages
directs ou indirects que tire la Confederation

de l'organisation d'un service de

sante volontaire. Aussi le Conseil federal

proposc-t-il aux Chambres d'accepter la

gestion du fonds d'amortissement et leur
soumet-il l'arrete que nous avons cite plus
haut.

II nous parait hors de doute que les

Chambres feddrales seront d'accord avec
le message du Conseil federal, et nous

pouvons pr6voir que I'emprunt sera 6mis

au debut de l'annee 1910.

C'est maintenant aux sections de la

Croix-Rouge et a leurs soeurs, les societes

de samaritains, qu'il appartient de rcndre
cet emprunt populaire, et de faire de la
reclame en sa faveur. Notre emprunt de

la Croix-Rouge doit etre r6ellement na-
tional, c'est-a-dire qiQ7 doit etre souscrit
en Suisse.

Ce n'est pas que nous voulions pousser
le peuple suisse ä mettre son argent dans

une «loteric» (il moins qu'on n'appelle
loterie, une operation financifere ou chacun

retrouve au minimum l'argent qu'il y a

mis), mais nous chercherons ä faire de

la propagande en faveur d'un placement
de fonds qui procurera ä notre Croix-
Rouge l'argent dont elle a tant besoin

pour se mettre ä la hauteur de sa tache!
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